
 
 
 
 

Les enjeux d’une négociation 
 
Les enjeux d’une négociation, quel que soit son aboutissement, doivent être mesurés sous 
plusieurs angles : 

�  L’intérêt pour les adhérents 
�  L’intérêt pour les salariés 
�  L’intérêt pour l’organisation syndicale qui s’est investi dans les échanges 

 
L’environnement dans lequel gravitent les parties prenantes a son importance.  
 
Doivent être examinés,  
 

�  L’impact des négociations sur les relations internes : qu’a-t-on à gagner ? qu’a-t-
on à perdre ? L’entreprise valorisera-t-elle le résultat des négociations ? L’entreprise 
est-elle reconnaissante ? Quelles sont ses relations avec les autres organisations 
syndicales ? Peut-on engager une relation de confiance avec la direction ? Quel est le 
bilan des dernières tractations avec l’entreprise, positif, négatif ? 

 
�  Le comportement de l’entreprise : l’entreprise tient-elle parole ? Mettra-t-elle en 

œuvre ses engagements? Est-elle susceptible de renégocier par la suite avec d’autres 
organisations syndicales l’accord passé avec la CFTC ? L’entreprise laissera-t-elle la 
possibilité réelle de décliner les aspects positifs d’une négociation au plus près du 
terrain ? 

 
�  Le comportement des autres organisations syndicales : quelle image 

donneront-elles des avancées obtenues et des contreparties concédées ? 
Quelles relations cultivent-elles réellement avec l’entreprise, en dehors des 
effets d’affichage ? Quelles sont les capacités de communication des autres 
OS (tracts, militants sur le terrain, médias…) 

 
�  Le climat social : la perception des résultats d’une négociation par les salariés n’est 

pas objective. Elle varie en fonction du climat social. Dans quel état d’esprit se 
trouvent les salariés au moment des négociations ? Sont-ils sensibles au sujet évoqué 
? Se sentent-ils concernés ? L’ambiance est-elle à la sérénité, à la combativité, à la 
résignation, à la colère, à l’individualisme… ? 

 
�  Les effets d’une négociation sur l’ensemble de la structure syndicale : quels sont 

les bénéfices ou les conséquences d’une négociation sur les autres niveaux de la 
structure syndicale en terme de crédibilité, d’adhésion et de développement ? Ce point 
est à examiner, sur les courts, moyens et long termes. 

L’objet de la négociation 
 
Le comportement doit être adapté à l’objet de la négociation. Ainsi, ne doit pas être abordée 
de la même manière une négociation salariale, une négociation sur la formation 
professionnelle ou la négociation d’un plan social… A enjeux différents, comportements 
adaptés. L’enjeu de la négociation nécessite-t-il de la fermeté, de la souplesse, une 
opposition ou un accompagnement ? 

 

 

 
 

  

 



Signature ou non-signature d’un accord 
La réflexion préalable a la décision doit intégrer 2 dimensions : 

�  L’aspect pratique : l’accord lui-même correspond-il effectivement aux attentes de la 
CFTC (les attentes en dessous desquelles la CFTC considère que les bénéfices sont 
insuffisants) ? 

�  L’aspect stratégique : doivent être analysés tous les points cités précédemment et 
leurs répercussions sur le court, moyen et long terme. 

 

Pour conclure : 
 
Toute négociation doit être examinée à la fois sous l’angle des bénéfices que la 
CFTC peut en tirer et des risques qu’elle engendre. 
Ainsi, la signature ou la non-signature d’un accord doit être conditionnée à l’obtention d’un 
bénéfice pour la CFTC, voire, dans une situation moins favorable, à un retranchement vers 
la moins mauvaise solution. 
 
Ce n’est pas parce qu’un accord est en lui-même bon ou mauvais qu’il devra 
forcément être signé ou ne pas l’être. Un bon accord peut ne pas être signé, tout 
comme un mauvais accord peut être signé. Ce en fonction de l’intérêt qu’il peut 
représenter à court, moyen et long terme pour la CFTC et des risques (et contraintes) 
auxquels il l’expose. 
 
Bon choix madame, bon choix mademoiselle, bon choix monsieur. 
 


